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Votre expérience au Canada devrait être agréable. Mais en cas 
d’urgence médicale imprévue, un traitement médical d’urgence 
peut coûter des milliers de dollars par jour aux touristes étrangers. 
L’assurance voyage Touristes étrangers visitant le Canada peut 
aider à alléger ce fardeau financier et permettre aux touristes de se 
concentrer sur le plus important, leur séjour.

Idéal pour :

•  Les touristes étrangers visitant le Canada

•  Les personnes présentant une demande de super visa

•  Les nouveaux résidents permanents et les Canadiens de retour au 
pays, en attente d’un régime public d’assurance maladie et désirant 
uniquement une protection en cas d’urgence

Avantages et prestations

•  Garantie de 10 000 $ à 300 000 $ pour les soins hospitaliers et médicaux 
d’urgence

•  Prestations pour les frais courants, notamment les repas et 
l’hébergement, les frais de garde d’enfants, les frais téléphoniques 
essentiels et les frais de taxi

•  Assurance pour des voyages à l’extérieur du Canada si vous passez la 
majorité de votre séjour au Canada

•  Possibilité de visiter votre pays d’origine pendant votre voyage sans avoir 
à souscrire une nouvelle assurance à votre retour au Canada

•  Tarification médicale facultative

Options de franchise

100 $ = économie de 5 % sur la prime

250 $ = économie de 10 % sur la prime

1 000 $ = économie de 20 % sur la prime

3 000 $ = économie de 30 % sur la prime

Les franchises sont applicables par 
personne, par police.

Communiquez avec moi pour obtenir une soumission ou de plus 
amples renseignements :

Assurance voyage 
Touristes étrangers visitant le Canada

Sommaire des prestations

Soins hospitaliers et médicaux d’urgence à concurrence du montant 
d’assurance

Décès et mutilation par accident à concurrence du montant 
d’assurance

Compris dans le montant d’assurance maximum :

Soins hospitaliers d’urgence à concurrence du montant 
d’assurance

Soins médicaux d’urgence (y compris les 
 visites de suivi)

à concurrence du montant 
d’assurance

Transport médical d’urgence à concurrence du montant 
d’assurance

Accompagnateur à concurrence de 500 $

Chiropraticien, ostéopathe, podologue/podiatre, 
physiothérapeute ou acupuncteur

500 $ par professionnel

Frais courants à concurrence de 1 500 $

Retour de la dépouille mortelle à concurrence de 10 000 $

Retour d’urgence au domicile à concurrence de 3 000 $

Services dentaires d’urgence à concurrence de 500 $

Soins dentaires à la suite d’accident 4 000 $

Transport d’un ami ou d’un membre de votre famille à concurrence de 3 000 $

Tarifs

Montant d’assurance

Âge 10 000 $ 25 000 $  50 000 $ 100 000 $ 150 000 $ 300 000 $

0-25 1,80 $ 2,34 $ 2,69 $ 3,41 $ 4,72 $ 6,88 $
26-34 1,91 2,52 2,87 3,76 5,01 7,93
35-39 2,04 2,69 3,00 3,90 5,57 8,49
40-54 2,08 3,01 3,41 4,97 6,99 10,42
55-59 2,53 3,72 4,19 6,05 7,46 10,95
60-64 3,67 4,92 5,77 7,14 8,49 12,35
65-69 3,93 5,57 6,55 8,85 10,53 14,66
70-74 6,07 8,42 10,00 12,56 14,95 23,00
75-79 7,96 11,23 14,12 17,07 20,31 30,25
80-84 7,85 11,30 14,32 18,12 21,56 32,11
85-89 14,76 21,24 26,93 34,07 37,98 70,69

Remarque : prime minimum de 20 $ par police 
Une famille comprend le proposant âgé de 59 ou moins, le conjoint du proposant également 
âgé de 59 ans ou moins, de même que les enfants à charge âgés d’au moins 15 jours et d’au 
plus 21 ans. La prime de la protection familiale correspond au double de la prime payable par 
la personne de 59 ans ou moins la plus âgée.
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